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Tarbes, le 09 août 2017

Gestion de l’eau dans le bassin de l’Adour

L’arrêté  du  8  août  2017  est  téléchargeable  à  l’adresse :  http://  www.hautes-
pyrenees.gouv.fr.

La modification de l'arrêté porte : 

– d'une part sur le tableau des tours d'eau, en intégrant les prélèvements
dans la  nappe dans les  tours  d'eau par  secteurs,  coordonnés
avec les prélèvements en rivière. 

Cette  modification  apporte  une meilleure  lisibilité  des  restrictions
pour  les  irrigants  d'un  secteur  donné,  et  facilite  par  ailleurs  les
opérations de contrôle dans le cadre des missions de police.

– d'autre part, introduit une interdiction de la pratique de la submersion à
compter du jeudi 10 août à 20h00. 

Cette interdiction s'inscrit dans le prolongement de celle proposée
de  façon  volontaire  par  l'organisme unique  de  gestion  collective
(OUGC)  depuis  plusieurs  jours.  La  date  proposée  permet
néanmoins  un  "tour  d'eau"  aux  irrigants  ayant  recours  à  cette
pratique afin de tenir compte de la la durée cumulée d'interdiction
(OUGC, puis mesure réglementaire) à laquelle ils sont soumis, et
en  intégrant  les  apports  en  eau  des  récentes  précipitations.  

Les 96 communes concernées ont été prévenues par la voie classique.
Information sur le site des services de l’État :www.hautes-pyrenees.gouv.fr

ou à la Direction départementale des territoires 
service Environnement, ressource en eau et Forêt
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